
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

CE-21/22-27 
 

 
 

CE-21/22-28 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

CE-21/22-29 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école 
Mère-Marie-Rose, tenue le mercredi 30 mars 2022 à 18:15 au local de musique 
 

1. Ouverture de la séance 

 

1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 

Présences : M. Michel Kennedy (directeur) 

 Mme Virginie Verdollin (parent) 

 Mme Karine Messier (parent) 

Mme Mélissa Plante (parent) 

Mme Marylise Marchand (parent) 

Mme Mélanie Ledoux (parent) 

Mme Éliane St-Germain (enseignante) 

Mme Andrée-Anne Julien (enseignante) 

   Mme Martine Lizotte (service de garde) 

Absence : Mme Mélany Fortier (enseignante) 
 
 

1.2 Revu et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est proposé par Mme Martine Lizotte et adopté à l’unanimité 

 

1.3 Revue et adoption du procès-verbal de la séance du 26 janv. 

Proposé par Mme Marylise Marchand et adopté à l’unanimité 

 

2. Suivi au procès-verbal 

Aucun suivi 

 

3. Parole au public   

Pas de public 

       

4. Questions diverses         

Aucune 

 

5. Adoption - approbation 

5.1 Choix photos scolaires 

  Il est proposé par Mme Marilyse Chartrand et adopté à l’unanimité de 

poursuivre avec la compagnie Photo Repensée pour 2022-2023 

5.2 Critères de sélection de la direction d’établissement  

Marylise Marchand fait la proposition des critères de sélection de 

direction, qui est adopté à l’unanimité. Les critères seront transmis par 

Karine Messier au Centre de services scolaires des Patriotes avant la date 

limite du 15 avril. 
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5.3 Modèle de service aux dineurs  

Mélanie Ledoux fait la proposition de ne pas faire le sondage auprès des 

parents pour un service de garde aux dineurs bonifié étant donné que le 

manque de personnels au service de garde ne permet pas de l’offrir. La 

plupart des autres écoles du Centre de services scolaire n’offrent pas ce 

service pour les mêmes raisons tel que mentionné lors de la rencontre du 

comité de parents en février. 

 

5.4 Modification du code de vie de l’école 

Monsieur Kennedy présente aux membres une modification du code de 

vie concernant le code vestimentaire à adopter à l’extérieur lors des 

changements de température. L’ancien modèle étant peu détaillé, il était 

plus difficile de le faire respecter de façon uniforme.  

 

  Proposé par Mme Mélissa Plante et adopté à l’unanimité 

5.5 Demande au FDS pour projet de jardinage au service de garde 

Martine présente aux membres un projet jardin préparé par l’équipe du 

service de garde pour les élèves de la 3e à la 6e année. Chaque 

éducatrice a fait le choix de ses plants et ils seront utilisé pour un 

bricolage que les enfants pourront ramener à la maison. Le budget du 

service de garde étant atteint, Martine demande d’utiliser une partie du 

fond à destination spéciale, soit 750$.  Des demandes de commandites 

seront également envoyés. Mélissa Plante demandera au Rona 

Contrecoeur de participer avec un don, d’autres personnes sur le CÉ 

veulent faire des dons de semences.  

 

  Proposé par Mme Martine Lizotte et adopté à l’unanimité 

 

5.6 Choix pour l’agenda 

La soumission d’Éditions repro est augmenté d’environ 0.75 $ par agenda. 

Conformément au règlement du Centre de services scolaire ce n’est pas 

la totalité de l’agenda qui est chargé aux parents mais bien seulement les 

pages où les enfants peuvent écrire.  

 

Proposé par Mme Mélanie Ledoux et adopté à l’unanimité 

 

6. Parole à la présidente 

Karine Messier fait un suivi avec les membres concernant la 

formation obligatoire des membres du conseil d’établissement. Elle 

porte à leur attention que l’an dernier un formulaire avait été 

compléter par les membres et devait être remis au Centre de service 

scolaire avant le 30 avril, ni Michel ni Karine ont reçu une information 

dans ce sens pour cette année pour l’instant.  

 

        



7. Parole à la représentante au comité de parents 

  

8. Parole aux enseignants 

 

 
9. Parole à la technicienne au service de garde 

La période d’inscription du service de garde s’est terminé hier à 16h. 

Le taux de participation est de 69%, soit 195 inscriptions pour le 

service de garde aux dîneurs, il y a 81 inscriptions manquantes, 

Martine aura jusqu’au 8 avril pour faire une relance aux parents. La 

semaine du service de garde se tiendra du 9 au 13 mai et le thème 

sera « Le personnel du service de garde, un maillon essentiel ». 

Martine tient à souligner durant cette semaine le bon travail de son 

équipe. Les règles du SDG nous sera présenté à la prochaine séance.

   

 

10. Parole à la direction       

10.1 Serre hydroponique / jardin pédagogique intérieur 

Inauguration 25 mai 13h, une invitation par courriel sera envoyée aux 

membres du CÉ. Virginie fera une relance au marché IGA de Contrecoeur 

pour un budget de 4 000 $ à investir pour des collations pour les élèves.  

 
11. Levée de l’assemblée à 19h10 

Proposé par Mme Mélissa Plante. 
 
 

Étant donné qu’il y a plus d’inscriptions que de place disponible pour les maternelles 4 

ans l’an prochain, comme le veut le protocole une pige a été réaliser pour 6 élèves à 

inscrire sur une liste d’attente. La pige s’est déroulée devant l’ensemble des membres 

du conseil présents.       

 1- Juliette Guénard  2- Hope Darel Kountchou  3- Prunelle Siessa  Akomian 

4- Sanon Javani Nini 5- Flora Catalina Faucher Corrales 6- Jason Kintossou 

 
 
 
 
 
 

 

 


